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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N
O

 6 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À 

HYDRO-QUÉBEC DANS SES ACTIVITÉS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ SUR LA DEMANDE 

RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ DE L’ANNÉE TARIFAIRE 2019-2020 

 

PANEL 2 

Indicateurs de performance et liaison au MTÉR 

 

1. Référence : Pièce B-0128, réponses aux questions 3.1 et 3.1, p. 9 à 11.  

 

Préambule :  

 

« La méthode proposée aux questions 3.1 et 3.2 inclut une zone de performance sans remise 

additionnelle à la clientèle, appliquée par indicateur, qui peut s’apparenter à celle observée dans 

la méthode de Gazifère. En effet, pour des pourcentages globaux de réalisation au-delà de 90%, 

le distributeur gazier a droit à la totalité de sa part. 

[…] 

En cas de recours à des seuils et cibles uniformes comme proposé à la question 3.1, appliqués de 

façon individuelle à chacun des indicateurs (sans possibilité de compensation), il est important 

de les ajuster pour les indicateurs à forte variabilité, ce qui, par ailleurs, rend moins nécessaire 

le recours à une évaluation globale ». [nous soulignons] 

 

Demande : 

 

1.1 En vous référant à la méthode proposée aux questions 3.1 et 3.2, veuillez proposer des 

seuils et des cibles spécifiques pour chacun des indicateurs, de façon à les ajuster pour les 

indicateurs à forte variabilité. 

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/469/DocPrj/R-4057-2018-B-0128-DDR-RepDDR-2018_12_05.pdf#page=9

